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Annonces Légales

MODIFICATIONS 
 

FC07735 

ArcelorMittal Building 
Solutions Caraïbes 
Société par actions simplifiée 

au capital de 1.248.975,00 euros 
Siège social : 51, rue Henri Becquerel 
Bât. B ZI de Jarry - 97122 Baie-Mahault 

401 196 613 R.C.S. Pointe à Pitre 
 

Aux termes des décisions de l’Associé 
Unique en date du 8 janvier 2026, il a été 
décidé de nommer en qualité de nouveau 
Directeur Général, rétroactivement et à 
compter du 1er janvier 2026, Monsieur Jé-
rôme Pelissier, demeurant au 866 rue des 
500 Pas à Saint-Anne (97180) – Le Hel-
leux, en remplacement de Monsieur Sté-
phane Groshanny, démissionnaire. 

Mention sera faite au RCS de Pointe à 
Pitre. 

Pour avis. Le Président  

VENTES 
 

FC07740 
 

AVIS DE VENTE AUX 
ENCHÈRES PUBLIQUES 
En l’audience du JUGE DE L’EXÉCUTION 
du TRIBUNAL JUDICIAIRE au Palais de 
Justice 4 Boulevard Félix Eboué 97100 

BASSE TERRE aura lieu une adjudication 
LE LUNDI 16 MARS 2026 à 15h00 

 

Il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques au plus offrant et dernier enché-
risseur des immeubles dont la désignation 
suit : 

À LA DEMANDE : 
La société dénommée B-SQUARED 

INVESTMENTS S.A R.L. au capital de 
102  000,00 € immatriculée au RCS de 
LUXEMBOURG sous le n° B261266, dont 
le siège social est 9, RUE JOSEPH JUNCK 
L-1839 LUXEMBOURG, agissant pour-
suites et diligences de ses représentants 
légaux, domicilié en cette qualité audit 
siège. 

DESCRIPTION : 
Les biens et droits immobiliers situés sur 

la commune de POINTE NOIRE (97116) au 
lieudit Gommier à Perou consistant en 6 
parcelles de terre cadastrées sous les rela-
tions suivantes : 

Section-Numéro-Lieudit-Contenance 
AK-438-Pérou-19a 17ca 
AK-441-Pérou-20a 81ca 
AK-444-Pérou-01a 83ca 
AK-445-Pérou-28ca 
AK-616-Pérou-05a 55ca 
AK-617-Pérou-02a 41ca 
Sur ces parcelles sont édifiées 4 

constructions : 
- une construction principale à usage 

d’habitation composée d’une terrasse, un 
séjour/ cuisine, deux chambres, une salle 
d’eau et wc. 

- deux constructions de type bungalow 
jumelés, sont composées d’une terrasse, 
une cuisine, une chambre, une salle d’eau 
et wc. 

- la 4ème construction de type bunga-
low est composée d’une terrasse, une cui-
sine, une chambre une salle d’eau et wc. 

Et diverses constructions  : un local à 
usage de buanderie, 4 carbets dont un 
carbet à usage de salle d’eau et wc et un 
autre de wc. 

CONDITIONS DE LA VENTE : 
Tout intéressé peut prendre communica-

Arrêté préfectoral SG DCL BRGE du 31-12-2025 
établissant la liste des publications de presse et services de presse en ligne habilités 

à publier les annonces judiciaires et légales 
valable du 1er janvier au 31 décembre 2026 pour le département de la Guadeloupe

tion du cahier des conditions de vente au 
greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal 
Judiciaire de Justice 4 Boulevard Félix 
Eboué 97100 BASSE TERRE ou au cabi-
net de la SELAS SCP MORTON & ASSO-
CIES sur rendez-vous pris au 05 90 82 32 
45. 

Les enchères doivent être portées par 
ministère d’avocat inscrit au Barreau de 
Guadeloupe, Saint-Martin & Saint-Barthé-
lemy. 

Une seule visite des lieux sera organi-
sée. 

La vente aura lieu le LUNDI 16 mars 
2026 en un seul lot sur la mise à prix de 
CENT VINGT MILLE EUROS (120 000 €) 

Frais en sus. 
Fait à POINTE-A-PITRE, le 19 janvier 

2026 
Signé 
La SELAS SERVICES CONSEILS 
PLAIDOIRIES MORTON & ASSOCIES 
représentée par 
Maître Louis-Raphaël MORTON 

Doss n°  20220673/ LR/ KL 

FC07739 
 

AVIS DE VENTE AUX 
ENCHÈRES PUBLIQUES 
En l’audience du JUGE DE L’EXÉCUTION 
du TRIBUNAL JUDICIAIRE au Palais de 
Justice 4 Boulevard Félix Eboué 97100 

BASSE TERRE aura lieu une adjudication 
LE LUNDI 16 MARS 2026 à 15h00  

Il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques au plus offrant et dernier enché-
risseur des immeubles dont la désignation 
suit : 

À LA DEMANDE : 
La société dénommée SCP BR ASSO-

CIES, Mandataires Judiciaires Associés, 
représentée par Me DUMOULIN, Manda-
taire Judiciaire, domicilié 7 rue du Morne 
Ninine - La Marina 97190 LE GOSIER 

DESCRIPTION : 
Les biens et droits immobiliers situées 

sur la commune de POINTE NOIRE 
(97116) consistant en quatre parcelles de 
terre au lieudit ROCHERS cadastrées sous 
les relations suivantes : 

Section-Numéro-Lieudit-Contenance 
BE-219-Rochers-94 41ca 
BE-220-Rochers-01ha 00a 00ca 
BE-221-Rochers-01ha 00a 00ca 
BE-222-Rochers-01ha 00a 00ca 
Il s’agit de quatre parcelles non bâties 

inoccupées, sur lesquelles pousse une vé-
gétation sauvage. 

CONDITIONS DE LA VENTE : 
Tout intéressé peut prendre communica-

tion du cahier des conditions de vente au 
greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal 
Judiciaire Palais de Justice 4 Boulevard 
Félix Eboué 97100 BASSE TERRE (Guade-
loupe), ou au cabinet de la SELAS SCP 
MORTON & ASSOCIES sur rendez-vous 
pris au 05 90 82 32 45. 

Les enchères doivent être portées par 
ministère d’avocat inscrit au Barreau de 
Guadeloupe, Saint-Martin & Saint-Barthé-
lemy. 

Une seule visite des lieux sera organi-
sée. 

La vente aura lieu le LUNDI 16 MARS 
2026 en un seul lot sur la mise à prix de 
SEPT CENT CINQUANTE MILLE EUROS 
(750 000 €) 

Frais en sus. 
Fait à POINTE-A-PITRE, le 19 janvier 

2026 
Signé 
La SELAS SERVICES CONSEILS 
PLAIDOIRIES MORTON & ASSOCIES 
représentée par 
Maître Louis-Raphaël MORTON 

Doss n° 20231346-LRm/ KL 

FC07738 
 

AVIS DE VENTE AUX 
ENCHÈRES PUBLIQUES 

En l’audience du JUGE DE L’EXÉCUTION 
du TRIBUNAL JUDICIAIRE au Palais de 
Justice 4 Boulevard Félix Eboué 97100 

BASSE TERRE aura lieu une adjudication 
LE LUNDI 16 MARS 2026 à 15h  

Il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques au plus offrant et dernier enché-
risseur des immeubles dont la désignation 
suit : 

À LA DEMANDE : 
La société dénommée BANQUE CIC 

NORD OUEST, SA au capital de 
230 000 000,00 € immatriculée au RCS de 
LILLE sous le n° 455 502 096, dont le 
siège social est Département Contentieux 
33 avenue Le Corbusier 59800 LILLE, 
agissant poursuites et diligences de ses 
représentants légaux, domicilié en cette 
qualité audit siège. 

DESCRIPTION : Les biens et droits im-
mobiliers situés sur la collectivité de 
SAINT MARTIN (97150) dans un ensemble 
immobilier dénommé “NETTLE BAY 
BEACH CLUB” à usage d’hébergement 
touristique édifié sur les parcelles cadas-
trées sous les relations suivantes: 

Section-Numéro-Lieudit-Contenance 
AC-103 à 109-Baie Nettle-26a 75a 
AC-112 à 118-Baie Nettle-51a 56ca 
AC-120-Baie Nettle-44a 73ca 
AC-123 à 127-Baie Nettle-18a 15ca 
AC-130 à 131-Baie Nettle-07a 85ca 
AC-145 à 146- Baie Nettle-24a 85ca 
AC-149- Baie Nettle-00a 75ca 
AC-151- Baie Nettle-00a 94ca 
AC-153 à 155-Baie Nettle-24a 64ca 
AC-157 à 158-Baie Nettle-07a 07ca 
AC-161 à 164-Baie Nettle-76a 95ca 
AC-167 à 168-Baie Nettle-22a 37ca 
AC-170-Baie Nettle-02a 39ca 
AC-172 à 173-Baie Nettle-30a 05ca 
AC-176 à 179-Baie Nettle-91a 88ca 
AC-181-Baie Nettle-19a 58ca 
AC-184-Baie Nettle-15a 55ca 
AC-186-Baie Nettle-01a 38ca 
AC-188-Baie Nettle-31a 14ca 
AB-81-Pierre à Chaux-00a 41ca 
Le lot numéro QUATRE CENT CINQ 

(405), et les 54/1000èmes des parties 
communes générales. 

Il s’agit d’un appartement situé au rez-
de-chaussé et porte le numéro 4050. Il est 
composé d’une entrée, une chambre, une 
salle d’eau, un wc , un séjour-cuisine, une 
chambre, une terrasse. 

Le syndic de copropriété est la société 
IMONA situé ZAC de HOPE ESTATE   55 
rue Caraîbes 97150 SAINT-MARTIN 

Le bien est occupé par le gérant. 
CONDITIONS DE LA VENTE : Tout inté-

ressé peut prendre communication du ca-
hier des conditions de vente au greffe du 
Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire 
Palais de Justice 4 Boulevard Félix Eboué 
97100 BASSE TERRE ou au cabinet de la 
SELAS SCP MORTON & ASSOCIES sur 
rendez-vous pris au 05 90 82 32 45. 

Les enchères doivent être portées par 
ministère d’avocat inscrit au Barreau de 
Guadeloupe, Saint-Martin & Saint-Barthé-
lemy. 

Une seule visite des lieux sera organi-
sée. 

La vente aura lieu le LUNDI 16 MARS 
2026 sur la mise à prix de : 

CENT VINGT MILLE EUROS 
(120 000€) 

Frais en sus. 
Fait à POINTE-A-PITRE, le 19 janvier 

2026 
Signé 
La SELAS SERVICES CONSEILS 
PLAIDOIRIES MORTON & ASSOCIES 
représentée par 
Maître Louis-Raphaël MORTON 

Doss n° 20231226-LRM/KL 

MARCHÉ PUBLIC 
 

FC07741 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC À 
LA CONCURRENCE 
FOURNITURES ET 
PRESTATION DE 

SERVICES 
 

Section 1 : Identification de l’acheteur 
Nom complet de l’acheteur : Ville de 

Pointe-à-Pitre (971) 
Numéro national d’identification : 
Type : SIRET – N° : 21971120700015 
Code postal/Ville : 97110 Pointe-à-Pitre 
Section 2 : communication 
Moyens d’accès aux documents de la 

consultation 
Lien vers le Profil d’acheteur : 

http://www.marchés-securises.fr 
Identifiant interne de la consultation  : 

Appel d’Offres N°2026-DST-02 
L’intégralité des documents de la 

consultation se trouve sur le profil d’ache-
teur : Oui 

Utilisation de moyens de communica-
tion non communément disponibles : Non 

Section 3 : Procédure 
Type de procédure : Procédure adaptée 

ouverte 
Conditions de participation : 
Aptitude à exercer l’activité profession-

nelle : Voir R.C. 
Capacité économique et financière : Voir 

R.C. 
Date et heure limite de réception des 

plis : 14/02/2026 à 12:00 
Présentation des offres par catalogue 

électronique : interdite 
Réduction du nombre de candidats  : 

Non 
Possibilité d’attribution sans 

négociation : Oui 
Les variantes sont autorisées sous 

conditions prévues au R.C. 
Les candidats peuvent présenter des of-

fres pour tous les lots. 
Il n’est pas prévu de retenue de garan-

tie. 
Avance : Pas d’avance. 
Section 4 : Identification du marché 
Intitulé du marché  ACHAT DE VÉHI-

CULES NEUFS 2026 ET PRESTATION 
DE MAINTENANCE 

Marché couvert par l’accord sur les mar-
chés publics (AMP) : non 

Type de marché : Fourniture et service 
Marché alloti : Oui 
Section 5 : Informations sur les lots 
Le marché comporte 04 lots : 
Lot n°1 : Véhicules affectés à la police 

municipale de la ville de Pointe-à-Pitre 
Lot n°2 : Véhicules utilitaires affectés au 

centre technique municipal de la ville de 
Pointe-à-Pitre 

Lot n°3 : Véhicules utilitaires équipés af-
fectés au centre technique municipal de la 
ville de Pointe-à-Pitre 

Lot n°4  : Véhicules citadines affectés 
aux différentes directions de la ville de 
Pointe-à-Pitre 

Lieu d’exécution des lots : Pointe-à-Pi-
tre 

Section 6 : Informations complémen-
taires 

La présente consultation est une consul-
tation initiale. 

Date d’envoi du présent avis à la publi-
cation : 15/01/2026  



LE PROBANT N° 1120  Page 8 VENDREDI 23 JANVIER 2026

Annonces Légales

FC07742 
 

AVIS D’APPEL PUBLIC À 
LA CONCURRENCE 

TRAVAUX 
 

Section 1 : Identification de l’acheteur 
Nom complet de l’acheteur : Ville de 

Pointe-à-Pitre (971) 
Numéro national d’identification : 
Type : SIRET – N° : 21971120700015 
Code postal/Ville : 97110 Pointe-à-Pitre 
Section 2 : communication 
Moyens d’accès aux documents de la 

consultation 
Lien vers le Profil d’acheteur : 

http://www.marchés-securises.fr 
Identifiant interne de la consultation  : 

Appel d’Offres N°2026-DST-01 
L’intégralité des documents de la 

consultation se trouve sur le profil d’ache-
teur : Oui 

Utilisation de moyens de communica-
tion non communément disponibles : Non 

Section 3 : Procédure 
Type de procédure : Procédure adaptée 

ouverte 
Conditions de participation : 
Aptitude à exercer l’activité profession-

nelle : Voir R.C. 
Capacité économique et financière : Voir 

R.C. 
Date et heure limite de réception des 

plis : 14/02/2026 à 12:00 
Présentation des offres par catalogue 

électronique : interdite 
Réduction du nombre de candidats  : 

Non 
Possibilité d’attribution sans 

négociation : Oui 
Il n’est pas exigé de variante de la part 

de l’acheteur et les variantes proposées 
par les candidats ne sont pas autorisées. 

Les candidats peuvent présenter des of-
fres pour tous les lots. 

Il n’est pas prévu de retenue de garan-
tie. 

Avance : Pas d’avance. 
Section 4 : Identification du marché 
Intitulé du marché  : PRESTATION DE 

MAINTENANCE PREVENTIVE ET CURA-
TIVE DE L’ECLAIRAGE PUBLIC SUR LE 
TERRITOIRE DE LA VILLE DE POINTE-
A-PITRE 

Marché couvert par l’accord sur les mar-
chés publics (AMP) : non 

Type de marché : Travaux 
Section 5 : Informations sur les lots 
Le marché n’est pas alloti. 
Lieu d’exécution : Pointe-à-Pitre 
Section 6 : Informations complémen-

taires 
La présente consultation est une consul-

tation initiale. 
Date d’envoi du présent avis à la publi-

cation : 15/01/2026  

Arrêté préfectoral SG DCL BRGE du 31-12-2025 
établissant la liste des publications de presse et services de presse en ligne habilités 

à publier les annonces judiciaires et légales 
valable du 1er janvier au 31 décembre 2026 pour le département de la Guadeloupe

Notre mail :  

contact@leprobant.fr 
 

Notre téléphone : 

0590 22 24 39

Une annonce légale 

à publier en 

Guadeloupe ? 

 

Simple 

Facile 

 

Paiement 

sécurisé 

 

Votre 

attestation 

immédiatement 

dans votre boîte mail 

 

24 H / 24 

7Jours / 7 

 

www.leprobant.fr


